
LA RÉNOVATION URBAINE
EN CHAMPAGNE - ARDENNE

Charleville - Mézières
3 quartiers (Houillère, Ronde

Couture, Manchester)

21 5,1 9 M€ d'investissement

63,01 M€ de subventions ANRU

Fumay
Quartier du Charnois

30,36 M€ d'investissement

9,93 M€ de subventions ANRU

Sedan
2 quartiers (Torcy Cité, Le Lac)

1 09,26 M€ d'investissement

36,66 M€ de subventions ANRU

Reims
4 quartiers (Wilson, Croix Rouge,

Orgeval, Epinettes)

485,00 M€ d'investissement

98,99 M€ de subventions ANRU Châlons en Champagne
Quartier Rive Gauche

65,00 M€ d'investissement

1 3,80 M€ de subventions ANRU
Vitry le François

2 quartiers (Rome Saint Charles,

Le Désert)

55,00 M€ d'investissement

1 4,50 M€ de subventions ANRU

Epernay
Quartier Bernon

98,60 M€ d'investissement

30,64 M€ de subventions ANRU

Saint Dizier
Quartier Vert Bois

1 53,60 M€ d'investissement

46,40 M€ de subventions ANRU

Romilly sur Seine
Quartier Nouveau Romil ly

37,00 M€ d'investissement

8,20 M€ de subventions ANRU

Troyes
3 quartiers (Point du jour,

Sénardes, Chartreux)

1 38,00 M€ d'investissement

35,30 M€ de subventions ANRU

Chaumont
2 quartiers (Cavalier, Rochotte)

48,70 M€ d'investissement

1 3,40 M€ de subventions ANRU

Chapelle St Luc / Troyes
Quartier Chantereigne - Montvi l l iers

1 94,34 M€ d'investissement

46,00 M€ de subventions ANRU

Les PRU dans la région

En bref ...

La rénovation urbaine en Champagne Ardenne
Panorama des PRU

Décembre 201 2

Revin
Quartier Orzy

1 6,79 M€ d'investissement

6,20 M€ de subventions ANRU

Répartition de l'investissement et de la
subvention ANRU par projet

Cercle extérieur : Investissement total
Cercle intérieur : subvention ANRU

→ 1 3 PRU

→ 22 quartiers concernés

→ 1 ,646 mil l iards d'€ d'investissement

→ 423 mil l ions d'€ de subventions ANRU

→ 1 02 338 habitants concernés

Programme logements :
→ 8 382 logements démolis

→ 5 711 logements sociaux reconstruits

→ 9 209 logements réhabil ités

→ 1 5 061 logements résidential isés



Avancement du Programme Régional de

Rénovation Urbaine au 31 /1 2/201 2

Avancement financier

Avancement physique

Avancement financier des Projets de rénovation Urbaine par département
Région Champagne Ardenne - Données au 31 décembre 201 2 (en mil l ions d'euros)

Avancement financier des Projets de rénovation Urbaine
Région Champagne Ardenne - Données au 31 décembre 201 2 (en mil l ions d'euros)

Avancement global des opérations habitat au 31 /1 2/201 2
Nombre de
logements



Les fiches de présentation

des projets de rénovation urbaine

Le contexte du projet

Une fiche par convention signée avec l'ANRU
Une présentation du projet dans toutes ses dimensions en 4 pages ou plus si le projet concerne

plusieurs quartiers.

Un feuil let d'avancement physique, financier et social mis à jour chaque année.

- Présentation de la situation du quartier dans la vi l le.

- Présentation des caractéristiques du quartier.

- Contextual isation par quelques données chiffrées :
- population de l 'unité urbaine / population du quartier (source fiscale

2006)

- taux de logements sociaux (Insee 2006)

- taux de chômage des 25-64 ans (ANPE et source fiscale 2006)

- part de la population de moins de 25 ans (Insee 2006)

- part de la population vivant dans un ménage à bas revenu (source

fiscale 2005)

- part de la population percevant le RSA (nb d'allocataires (CAF

2009) / population (source fiscale 2006))

- part de famil les monoparentales (Insee 2006)

La présentation du projet

- Présentation de l 'historique et
de l 'état initial du quartier.

- présentation du projet urbain
(objectifs, opérations majeures,
programme)

- présentation des grandes
lignes de conduite du projet

- Présentation du projet social

(relogement, insertion, gestion

urbaine de proximité)

- Présentation du projet dans le

territoire

L'avancement du projet

Bilan de l 'avancement financier (engagements / paiements)

Bilan de l 'avancement physique du programme habitat (démolition / reconstruction / réhabil itation)

Bilan de l 'avancement social (relogement, insertion)



Glossaire - Liens uti les

Glossaire
Les dispositifs successifs de la Politique de la Ville
HVS : Habitat et Vie Sociale : 1 977 - 1 981

DSQ : Développement Social des Quartiers : 1 983 - 1 989

DSU : Développement Social Urbain 1 989 - 1 992

Programmes territoriaux des Contrats de vil le : 1 992 - 2006

GPU : Grand Projet Urbain : 1 992 - 1 999

GPV : Grand Projet de Vil le : 1 999 - 2003

ORU : Opération de Renouvellement Urbain : 1 999 - 2003

PNRU : Programme National de Rénovation Urbaine : depuis 2003

CUCS : Contrat Urbain de Cohésion Sociale : depuis 2007

Le Vocabulaire de la Rénovation Urbaine :
ANRU : Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine

PRU : Projet de Rénovation Urbaine

AFL : Association Foncière Logement : financée par Action Logement (ancien 1% logement), el le a vocation
à produire des logements locatifs à destination des salariés. Dans le cadre des PRU, des terrains lui sont
cédés dans les quartiers traités, afin de diversifier l 'offre de logements.

EPARECA : Etablissement Public national d'Aménagement et de Restructuration des Espaces
Commerciaux et Artisanaux.

GUP : Gestion Urbaine de Proximité - toute convention ANRU impose de signer une convention de gestion
urbaine de proximité en vue de pérenniser les investissements réalisés.

MOUS : Maîtrise d'Oeuvre Urbaine et Sociale

OPCU : Responsable de l 'Ordonnancement, de la Programmation, de la Coordination du projet Urbain
(planning, alertes, pour toutes les échéances physiques et financières).

PLACI : PLan Local d'Application de la Charte nationale d'Insertion par l 'économie : Tout porteur de projet
doit décl iner localement la charte nationale, en fixant un objectif d'heures d'insertion à réaliser par famil le
d'opérations et / ou par maître d'ouvrage, en vue d'atteindre 5 % des heures travail lées en terme
d'investissement et 1 % des heures créées dans le cadre de la gestion urbaine de proximité ou du
fonctionnement des équipements dédiées à l 'insertion par l 'activité économique.

ZUS : Zone Urbaine Sensible. Le PNRU concerne avant tout les quariters situés en ZUS. Parmi cel les-ci,
certaines ont été identifiées comme prioritaires. Par ail leurs, la loi prévoit également la possibi l ité de définir
un projet hors ZUS, sur les quartiers présentant des caractéristiques équivalentes.

Autres abréviations :

Liens utiles
http: //www.anru.fr

http: //sig.vi l le.gouv.fr

http: //insee.fr

http: //www.onzus.fr/

ACSé : Agence nationale pour la Cohésion
Sociale et l 'Egalité des chances
BBC : Bâtiment Basse Consommation
DUP : Déclaration d'Uti l i té Publique
HQE : Haute Qualité Environnementale
PDU : Plan de Déplacements Urbains

PLH : Programme Local de l 'Habitat
PLU : Plan Local d'Urbanisme
PLAI : Prêt Locatif Aidé d'Intégration
PLUS : Prêt Locatif à Usage Social
ZAC : Zone d'Aménagement Concerté
ZFU : Zone Franche Urbaine




